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(54) Cable électrique facilement dégainable

(57) La présente invention concerne un câble élec-
trique comprenant un ou plusieurs conducteurs électri-
ques isolés formant un ensemble de conducteurs isolés
s’étendant longitudinalement à l’intérieur d’une gaine de
protection, la surface intérieure de ladite gaine de pro-
tection comprenant au moins deux rainures longitudina-
les destinées à permettre le dégainage de la gaine de

protection caractérisé en ce que la surface extérieure
de la gaine de protection ne comprend pas de rainures
longitudinales destinées à constituer des amorces de
rupture de la gaine de protection, et en ce que les rainures
longitudinales de la surface intérieure de la gaine de pro-
tection sont disposées sensiblement à égale distance
l’une de l’autre ou les unes des autres.
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